
RÈGIEMENTS DE LA

CORPORATION MUNICI PALE DE SAI NT-ARSÈNE

REGLE¡4ENT NUMERO z L52

Décrétant lrachat drun système de trai-tement
dreau contre le manganèse.

ATTENDU Q,IE Ia }ft:nicipalité de Sainf-Arsène est intéresstíe à
fournir une eau potable de meilleure qualité;

ATT$IDU QUE la municipalité veut acquérir r:n système de ùrai-
tement dreau potable conüre le manganèse;

AT1S¡ÐU QUE 1a municipalité de Saint-Arsène a reçu le certi-
ficat du minist,ère de lrÞrvironnement numéro : 73L141-Ð1-
0868009, relatif au projet de traiüemenl dreau;

ATIENDU QIIE ltestj.¡né des déboursés totarlc est fixé à 62 ooo $,
i¡rcl-uant Ies fraj.s de ltingénieur de 1 3OO $;

ATTUVDU QUE 1es plans eù devis drun t,el système ont été présen-
üés par Jean-Paul Roy, ingénieur de Saint-Modesüe en date du
1 mai L992t dossier 734, conformément â r¡¡re résolution du conseil
municipal en date du 3 février 1992¡

ATTEIüDU QUE ltestimé de : "Les &rtreprises cam:iIle ourellet & Fils
Inc. " est de 4.1 449 $;

ATÏH\IDU QUE la balance des travaux sera effectuée en régie
par 1es employés de la nruni-cipalité et de Ia machi¡rerie en

location et représente u¡r montanü de z L9 25L $;

A1'TENDU QUrr¡ne derna¡rde draide fi¡ancière a été adressée au

Minisùère des Affaires lrfunicipales, dans le cadre du programme

AIDA, voleü IV en date du 18 mans L993 eL que Ia mr:nicipalité
pouruait êüre adnrissible à r:ne aide financière ne dépassant pas

JOf, d,es cotts du projet soiü environ : 31 OOO $;

ATTENDU QUTUN avis de moLion du présent règlement a été présenté
l-ors de la séance du l+ janvier 1993;

POUR CES MOTïFS, iI est proposé par M. Maurice Lemelin

appuyé par M. Marcel Plourde et unanimement résolu que

le règlement suivant protant le numéro z t-52 soit eü est adopté

et quril soib staüué et décrété comme suit .

1. I-e présent règlement porèe Ie numéro z l-52 et esl intiiulé :

"Décrétant lrachat dtun système de traitement dteau contre

Ie manganèsett.
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l,e conseil mr:nicipal décrète lrachat drun systèrne de ùraj'-

lement dteau contre le manganèse suivant le certificat du

Ministère de lrÞrvironnement fl3l:L4].4I48680O9 et la sou-

mission de :rrLes Ðrtreprises camille O¡eIIet & Ells IIC.rt¡

au monlant de 41449 $.

3, Iæ conseil- décrète r:ne d.épense de 6Z W $ selon Ie tableau

suivant :

- lraitement dreau

- Intérêts sur emprrnt temporaire

- nettoyage du Puits et du réseau

- Clôture et aménagemenl extérieur

- Bassin de rétention

- Fbais d.e ltingénieur

l¿ 449 $

500

5 000

7 75L
6 000

I 300

5

t+. pour payer la totalité des cotüs tel que stipulésà IralÍ¡éa

3, le conseil :
a) srapproprie une somme de 12 OOO $ à mÊme le surplus r€ser'-

vé au 31 décembre L992.

b) sfapproprie une somme de 6 ooo $ â rnÊne Ies pr€visions

budgélaires 1993.

pour payer Ia différence entre les cotts üotar¡c et les

appropriations de ltarlicle 4, le conseil déerète r:n empnrnt

de 44 OOO $ par billets sr¡r une période ntexcédant pas quatre

ans; copie du tableau de remboursement est arv¡exéeau présent

règlement sous la cote frAx et en faít partie intégrante.

6, Iæs billets seront remboursés en quatre ans conforrnément

au tableau annexé au présenL règlement gous la COte I'A"t

eù en fait, Partle intégrartLe.

7, l,es billeLs porteront intérêt â ru: tar¡x ntexcédant pas

douze pour-cent lran.

!) Les échéances en capital et j¡ltérêts seront payables à

une inslitulion financière reconnue.

l,es intérêts seront payables senestrlellernent et 1es

échéances en capital aruruellement.
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10. Afin de pourvoir au remboursemeni en capibal et i¡térêls
de lrenpn:nt décr€té par Ie présent règlemenü, i1 est
exigé et i1 sera pr€levé, chaque année durant 1e terme de

ltemprunt, de chaque propriéùaire drun immeuble appartenant

à lrr¡ne des catégories ci-après identifiées, situé dans le
secüeur dessenri par Ie r€seau draqueduc et, drégout, bel que

monLré sur ltarulexe B par un liséré rouge, urle compenÉation

dont le monüant sera, Ie cas échéant, multiplié par un

facteur (exprimé en terrne drr¡rité) tef que précisé ci-après
en regarrl de chacr¡ne desdites catégories i

Catésories dtimmeubles vÍsés 3 Facteur

- Immeubles r€sidentiels par logemenL

- Immeubles commerciaux :

- chaque épicerie

- chaque quilcaillerie
- caisse populaire

- salon de coiffure
- clinique vétérinaire
- station de senricer dépanneur

- restaurantr bar-salon

- ébénisüerie

- garage débosselage

1r0 uniüé

1ro

1rO

1ro

1ro

lro
fro
lro
1ro

1r0

La valeur de lrr:nité sera étabLie annuellement en divisa¡t'
le montant de lréchéance annuelle de lrempnrnt par Ie nombre

total des r¡nités ai.nsi déterminées.

' 11. Ie contribuable de ltimmeuble duquel est imposée la taxe

spéciale peuü lten exempter en payant, en un versemenL 1a

parü du capital eui¡ â Iréchéance de ltemprunù, auraiù été

fournie par la taxe spécia1e imposée sur son immeuble,

Le paiement doit être fait avant Ia publication de l'avis
:¡isé â lrarbicle 1065 du code municipal ou avant que le
nrinistre des Affaires l4unicipales nraccorde lrapprobation
r¡isée à lrarticle 1071.1 du code municipal.

L2. i-e présenü règlement abroge en enLier le règlement 12p-Bt

faisant état des mêmes objetsr adopté antérj-eurement.
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L3, Iæ conseil approprie toute subvention (S) â recevoir

du Gouvernement du Québec relat'if â ce ùype de projet

de üraitement dreau.¡ et elle sera versée imrnediatement

sur Ie fi:rancement de ce règlement numéro ¿ L52.

14. Le présent règlement entrera en vigueur conforrnément

â Ia loi.

Ädopté par le conseil Iu å avril 1993

Publié Ie 6 avril 1993

Approbation des électeurs 1e lt avril 1993,

Approbation de ì.a lffiC Riv-du-Ioup lellavrd-L L993.

ApprobaLion du Mi¡istre des affaires nn¡ni-cipales

Ie 8Ju¿ 993,

er onnet

ilAil

SarvTse dr¡ f'lnancamcrrt mt.rrrTc¡lprr1

S

I'IUNICIPÉtLI Tü I
NO. DU REGLEI.IEHT :

TONTANT I
TAUX I
ANNËES I

ANNEE I HTERET

440û0 $
8.5 I
A

CAP I TAL TO TåL SOLDË

1

?

4

3740
2915.5
2t23
L054

9700
10500
11400
12400

13440
1341s.5
13423
L3454

4300
3800
?4ta

TOTAUX:

DATE ¡

9732.5 44 000 53732,5


